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Paris le 10 Juin 2019

Monsieur le Ministre,

 En espérant que ce courrier - dont j'adresse copie à la FSBM et au CNO - vous parviendra et qu'il
ne  sera  pas,  comme  cela  a  été  le  cas  pour  d'autres,  bloqué  dans  quelque  service  de  votre
administration, je tiens à vous donner les informations suivantes :

- De la même manière que le CIO est totalement maître du choix des organisations qu'il accepte de
reconnaître comme CNO dans chaque pays - il peut même leur retirer sa délégation à tout moment
s'il estime que les règles de fonctionnement et/ou d'éthique ne sont pas respectées (vous devez en
connaître  des exemples) -,  la FIPJP, comme toutes les autres fédérations internationales,  décide
librement,  selon les  mêmes  critères,  du choix des  groupements  nationaux qu'elle  veut  admettre
comme membres pour la représenter dans les différents pays du monde.

-  Au vu de malversations  financières  avérées,  d'opérations  s'apparentant  à du racket  contre  des
joueurs,  d'infractions  renouvelées  au  Code  d'Ethique  du  CIO,  la  FIPJP  a  décidé  de  ne  plus
reconnaître l'association intitulée "Fédération Malgache de Pétanque", de sanctionner des dirigeants
par l'interdiction de toute activité dans notre sport, sanctions qui seront étendues à ceux ou celles
qui continueraient à travailler avec eux.

Ainsi la présence de l'ancien DTN malgache à une réunion fantoche où il a prétendu représenter
votre pays dont le drapeau a été utilisé officiellement, aura les conséquences que cela mérite.

- La représentation de la FIPJP dans votre pays est désormais attribuée à la Fédération Sport Boules
Malagasy qui, entre autres, est la seule habilitée à envoyer des équipes aussi bien aux Championnats
du Monde - cette année les championnats du Monde des jeunes et des Féminines au Cambodge,
l'année prochaine les Championnats du Monde des Messieurs à Lausanne - et aux Championnats
d'Afrique  qualificatifs,  que  dans  les  multiples  manifestations  multisports  où  la  Pétanque  est
présente.

Nous sommes donc fermement opposés à toute tentative de prétendus "rassemblements" qui, par
des voies plus ou moins licites, auraient en fait pour but de remettre aux commandes des proches de
ceux dont le comportement a justifié l'exclusion afin qu'ils puissent continuer à tirer les ficelles avec
des  appuis  intéressés  qui  seraient  parfois  "bien"  placés.  Comme  nous  disposons  également
d'informations  assez  précises  sur  les  personnes  et  les  groupes  évoluant  dans  le  milieu  de  la
Pétanque, cela n'aurait en fait pour conséquence que de ne plus avoir de fédération de votre pays au
sein de la FIPJP, ce que nous justifierions, preuves à l'appui, auprès de la Commission Ethique du
CIO.

Le Gouvernement de votre pays a évidemment de son côté, toute légitimité démocratique,  pour
choisir les groupements auxquels il souhaite apporter son aide qu'il s'agisse du développement des
disciplines à Madagascar ou de votre représentation internationale. Si votre choix était différent du
nôtre nous le respecterions même si nous le regretterions, mais j'espère que, sur ce plan, les choses
se normaliseront.
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De notre côté nous tenons à saluer le courage des nouveaux dirigeants de la FSBM dont la situation
n'est pas facile, certains s'ingéniant visiblement à leur compliquer la tâche, parfois en utilisant des
moyens  qui  ne les grandissent  pas  -  mais  cela  est  sans  doute le  cadet  de leurs  soucis !  -  afin
d'essayer de reprendre la direction des opérations et leurs petits "arrangements" !

Bien sûr nous combattrons fermement à la fois toute action visant à essayer de crédibiliser une autre
autorité, par exemple en ce qui concerne l'obtention de visas et l'éventuelle participation de joueurs
dont la venue n'aurait pas été autorisée à des compétitions en France ou ailleurs en Europe. Un
modus vivendi a été élaboré en collaboration avec la Fédération Française et les organisateurs de
grandes compétition en France devront s'y conformer.

En attendant d'avoir le plaisir de vous lire ou de vous entendre au téléphone et en espérant que, avec
la nouvelle organisation et dans le respect des règles d'honneur et de probité qui devraient toujours
prévaloir dans le domaine du sport, la Pétanque Malgache pourra continuer à tenir le haut du pavé
en Afrique et dans le monde, je vous adresse, Monsieur le Ministre, l'expression de mes sentiments
sportifs les meilleurs.

Claude AZEMA
Président de la FIPJP
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